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élevage

w Avec une quarantaine de 
cas en élevages et autant en 
basses-cours, la France est 

l’un des pays les plus touchés 
par l’épizootie. Elle devance 
ainsi l’Allemagne, les Pays-
Bas, la Belgique, l’Irlande et 
le Royaume-Uni.
Depuis le 1er août 2022, la 
France a déploré 41 foyers en 
élevages et 39 en basses-cours 
ainsi que plus d’une centaine 
de cas (ou groupes de cas) 
sur des oiseaux sauvages (et 
environ une centaine entre la 
mi-juin et fin juillet). Chaque
semaine de nouveaux cas sont
établis en France.
De plus, un premier cas de
contamination de visons d’éle-
vage vient d’être confirmé en
Espagne. Ceci illustre à nouveau 
la possibilité de franchissement
de la barrière d’espèces par
le virus de l’influenza aviaire
H5N1. La Plateforme d’épidé-
miosurveillance indique que les
animaux présentaient des signes 
respiratoires et que la mortalité
augmentait. De plus les experts
précisent que « l’exploitation
était située non loin du littoral
nord où de nombreux cas de
H5N1 ont été détectés en août,
en particulier sur des fous de
Bassan ».

DES CONTAMINATIONS 
HUMAINES EN ESPAGNE 
Enfin les autorités sanitaires 
espagnoles viennent d’annoncer 
deux cas de contamination 
humaine au virus H5N1. Ces 
deux cas sont liés à un même 
élevage de volailles confirmé 
positif à H5N1 le 20 septembre 
dernier. Les salariés de l’élevage 
ont été soumis à un dépistage. 
Aucun d’entre eux ne présen-
tait de signes cliniques. Les 
entourages des deux salariés 
positifs ont également été 
testés. Les résultats sont né-
gatifs et permettent à ce jour 
d’exclure toute contamination 
interhumaine.
Cet état de fait confirme l’im-
portance de la vaccination 
contre la grippe saisonnière de 
toutes les personnes en contact 
potentiel avec les volailles afin 
d’éviter toute possibilité de 
contamination croisée H5N1 
et grippe saisonnière.
La vigilance reste d’actualité 
et l’application des mesures 
de biosécurité indispensable 
pour protéger vos élevages. •

CHRISTOPHE SAVOYE

Influenza aviaire : la vigilance s’impose
Désormais, l’épizootie d’influenza aviaire 
frappe une vingtaine de pays d’Europe.  
La France est l’un des pays les plus touchés. 

Localisation des foyers de “volailles”, cas chez les oiseaux captifs et cas sauvages détectés 
en France métropolitaine sur les quatre dernières semaines précédant le 30 octobre 
2022. Les définitions de compartiment sont celles du Règlement 2019/429. Les zones 
à risque particulier (ZRP) et les zones à risque de diffusion (ZRD) sont représentées 
respectivement en violet et en jaune sur la carte. (SOURCES : DGAL, COMMISSION EUROPÉENNE ADIS LE 31/10/2022)

en bref
Le mois des produits 
tripiers : 22e édition 
Les Français sont loin de  
bouder les produits tripiers 
mais rien n’est jamais 
acquis, raison pour laquelle 
“Novembre, le mois des 
produits tripiers” revient avec 
une nouvelle thématique : 
“Blind Tripes !”. Osez manger 
et sortir des sentiers battus, 
un appel au ralliement que les 
professionnels des métiers 
de bouche souhaitent faire 
entendre au plus grand nombre, 
à commencer par les plus 
“jeunes” ! 43 % de ménages 
achètent des produits tripiers. 
Dans le détail dans le Nord et 
l’Ouest de la France, 50 % des 
produits tripiers consommés 
sont issus de bovins.


